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Générale colonial
Décision n° 806 22 juillet 1952

n° 806 22

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 8 du 01/08/1952

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

22 ao(t 1952

Date du numéro

1 aolt 1952

Sont engagés en qualité d’infirmiers auxiliaires 10 échelon pour compter du 15 juillet 1952 et mis a la disposition du Direc

teur du Service de Santé : M. Mohamed Said Saleh (en remplacement numérique de M. Abdoul Antoine) et Said Ali Omar (en

remplacement numérique de M. Abdoul Azis).
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